
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Puy-en-Velay accueille une étape de La Route des Territoires 
sur la thématique des ENT –Espaces Numériques de Travail- 

23 avril – 14h00 > 18h30 – Salle de session du Conseil général 
 

          
               Sous l’égide de En collaboration avec 

 
 
 

La préfecture de Haute-Loire, avec le soutien du Conseil général, du Conseil régional et de la préfecture de la 
région Auvergne, organise le 23 avril à 14h00, dans la salle de session du Conseil général, une demi-journée 
territoriale sur les ENT –Espaces Numériques de travail-. 
 
Programme 14h00 – 18h30 : 
 
Table ronde :  
Les ENT, un outil pour développer les formes de contenus pédagogiques et favoriser la cohésion sociale 
 
Ateliers : 

 Quels contenus développer pour la communauté scolaire : les enseignants, les élèves, les jeunes en 
difficulté sociale ? 

 Comment développer l’accessibilité aux ENT et l’usage notamment par les familles, les élèves fragilisés et 
les jeunes en difficulté sociale ? 

 
Conclusion : Synthèse des pistes de réflexion et perspectives de l’avenir des ENT en Haute-Loire 
 
Programme détaillé & Intervenants : http://www.laroutedesterritoires.fr/index.php/etape/Le_Puy-en-Velay/ 
 
Public attendu : 
 
o Acteurs locaux et territoriaux : élus des collectivités locales et de l’intercommunalité, conseillers généraux et 

régionaux, cadres territoriaux en charge de l’éducation, de la cohésion sociale, de la solidarité, chargés 
missions TICE 

o Acteurs de l’éducation : inspecteurs et conseillers académiques DATICE, directeurs de collèges et lycées, 
enseignants, conseillers d’orientation, CRDP, CDDP 

o Acteurs de la communauté scolaire : services périscolaires, associations de lycéens, de parents d’élèves… 
o Acteurs en charge de la formation des jeunes en difficulté sociale : Pôle emploi, organismes d’orientation et 

de formation professionnelle, Missions locales, Maisons de l’emploi… 
o Industriels des TICE… 
 

Politique territoriale sur le développement des ENT 
 
Le Conseil général, avec le soutien de l’Etat et le Conseil régional mènent depuis plusieurs années une politique 
volontariste en matière de technologies de l’information et de la communication, tant en ce qui concerne le 
déploiement des réseaux que le développement des usages. Cette politique est un succès car 12 collèges 
publics disposent d’ores et déjà de tels espaces et leur généralisation est en cours. 
 
Certains pourraient penser que ces espaces de travail constituent encore un de ces gadgets technologiques 
dont l’époque est friande. Cette opinion est due à l’ignorance des possibilités qu’offrent ces espaces de travail 
pour créer des liens entre les parents et les enseignants, accéder à des ressources pédagogiques et 
documentaires, partager la formation et la vie des établissements. Si 60 % des enseignants utilisent les services 
des ENT, le constat a été fait en Haute-Loire que ces espaces ne sont pas assez utilisés par les familles, d’où 
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deux questions auxquelles les participants tenteront d’apporter des réponses : comment développer l’usage 
des ENT chez les scolaires, les parents et les enseignants et quels contenus pourraient les enrichir ? 
 
Au-delà de ces aspects, les ENT pourraient contribuer : 
o au développement de la relation avec les parents de collégiens et l’accompagnement de la scolarité par 

les parents, 
o à la lutte contre les disparités d’accès à l’enseignement pour les élèves fragilisés (handicapés, hospitalisés) et 

défavorisés (élèves en difficulté sociale). 
 
Cette demi-journée devra permettre de valider les axes stratégiques de l’appropriation des ENT par les acteurs 
de l’éducation, les élèves et les parents. 
 

La Route des Territoires 
 
« La Route des Territoires » s’inscrit dans le cadre de la politique d’aménagement numérique des territoires et du 
déploiement de l’Université d’été des TIC pour les territoires : RuraliTIC. Elle a vocation à faire converger les 
idées, les projets et à mutualiser les expériences territoriales, au service du développement de l’attractivité et 
de la compétitivité des territoires : 

 Impliquer les territoires dans le partage de leurs expériences, créer des synergies pour échanger sur les 
projets territoriaux entre pairs, 

 Apporter un éclairage au travers des retours d’expériences pour nourrir les réflexions, mieux comprendre les 
problématiques, contourner les écueils… 

 Renforcer la visibilité des territoires en les invitant à participer à l'exposition des territoires innovants qui se 
déroule chaque année à RuraliTIC (26 & 27 août) puis à concourir aux Trophées de l'Innovation Territoriale 
décernés lors la soirée de gala, leur offrant ainsi une visibilité nationale. 

 
Pour pousser la dissémination des bonnes pratiques vers les acteurs territoriaux, La Route des Territoires créera,  
fin 2009, un centre de ressources mutualisées permettant d’identifier par sujet et par secteur, les innovations 
territoriales TIC innovantes : la 1ère cartographie TIC des applications innovantes territoriales au service des 
acteurs territoriaux. 
 

Calendrier de La Route des Territoires 
 
A la rencontre des élus, des cadres et agents publics territoriaux, La Route des Territoires couvrira environ 30 
départements incluant les DOM et TOM en 2009 et l’équivalent en 2010. Chaque étape prend au minimum la 
forme d’une demi-journée territoriale résolument orientée sur le partage d’expériences, à travers laquelle, sont 
traités en priorité les sujets au cœur des préoccupations du territoire. 
 
Les 1ères étapes sont : 

 23 avril : Le Puy-en-Velay (43) 
Les ENT, un outil pour développer les formes de contenus pédagogiques et favoriser la cohésion sociale 

 6 mai : St Lô (50) 
Le numérique : outil de cohésion au service de la relation  Patient – Secteur médical – Territoires 

 26 mai : Beaulieu-sur-Dordogne (19) 
Le numérique, un outil au service du développement de l’économie du tourisme 

 28 mai : Laon (02) 
Le numérique, outil d’aménagement et de développement des territoires ruraux 

 5 juin : St-Laurent-de-Neste (65) 
Le numérique au service du territoire 

 
Les 7 prochaines étapes : 
3 juin - Privas (07), 9 juin – Saverne (67), 11 juin – Vesoul (70), 23 juin –Oise (60), 25 juin – Charleville-Mézières (08), 
30 juin – Indre(36), 9 juillet – Ajaccio (2A)… 
 

Partenaires 
 

Soutiens institutionnels : ADeP (Association pour le Développement des e-Procédures), ADF (Assemblée des Départements de France), 
AMRF (Association des Maires Ruraux de France), @RTERIA, Caisse des Dépôts - Développement territorial et Réseau, DGME (Direction 
Générale de la Modernisation de l'Etat), DIACT (Délégation Interministérielle à l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires), 
Fondation des Territoires de Demain, Intel, Orange - France Télécom, OTeN (Observatoire des Territoires Numériques) 
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